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Afrine sous occupation - Rapport numéro (286): 

Agression d'un enfant et perquisition du domicile, pillage des biens de la 

famille "Ma’mo", turquifiassions et extrémisme religieux, vol d'aide 

financière   

Traduction de l’arabe vers le français 

Les chefs des milices de ce qu'on appelle "l'armée nationale syrienne" n'hésitent pas à commettre toutes 
sortes de violations et de crimes, sous la protection et le parrainage de la Turquie et la couverture politique 
que leur fournit la coalition syrienne d'opposition des Frères musulmans, allant même jusqu'à ouvrir leurs 
propres "tribunaux" et nommer des "juges religieux" pour persécuter les personnes ciblées au nom de "la 
révolution et de la religion". 

Ci-dessous des faits sur la situation actuelle: 

= Agression sur un enfant: 

Le 05/01/2024, le garçon « A’li Darwich âgé de 15 ans », l'un des recruteurs, a frappé la tête de l'enfant 
kurde « Muh’ammad Farid Mustafa âgé de 9 ans » des habitants du village de « Tchaqmamaqah ». District 
de Rajo avec un couteau, après son entré dans la cour d'une école primaire au milieu de la ville de Rajo, 
l'enfant a été blessé et transporté à l'hôpital pour y être soigné. 

= Raid sur une maison à Rajo: 

Le 26 avril 2024 à minuit, deux voleurs armés ont fait irruption dans la maison du citoyen kurde « A’bdul 
H’amid H’ajji, âgé de 65 ans », au centre de la ville de Rajo, ont menacé de le tuer et ont volé une somme 
d'argent, son téléphone portable, une bouteille de gaz domestique, des ustensiles en cuivre, un bidon 
d'huile d'olive (16 kg) et ses articles ménagers sur lesquels il travaillait au marché de Rajo; La « police » ne 
s’est pas souciée de sa plainte qu’il a déposée au petit matin. 

= Faylaq Al-Cham « Légion du Levant » confisque les biens de la famille « Ma’mo »: 

Il est bien connue que les milices du "Légion du Levant" en Syrie sont affiliées à l'organisation des Frères 
musulmans et dirigée par « Munzer Saras - Abu U’badah « commandant général et membre du corps 
politique de la coalition de l'opposition syrienne » et « Fadl-allah Al- H’ajji - Abu Yamen « Commandant 
général militaire », et « Hayssam Mah’moud Rah’ma est l'un des dirigeants fantômes du légion et est 
actuellement le secrétaire général de la Coalition », et « Moh’ammad Nazir al-H’akim est également l'un 
des principaux dirigeants fantômes du Légion et membre du corps politique de la Coalition », ainsi qu'au 
deuxième rang « Khaldoun Mdawar Abu Jamil/commandant militaire, appelé Ssalil Al-Khalidi et le major 
Hicham Al-H’omsi, responsable de la ville de Maydan Akbas et ses environs. 
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Elle contrôle des villages et des villes (dans les districts de Rajo, Beulbeul et Charra, au sud du district de 
Jenderes, au sud-ouest de Chérawa), et possède une prison secrète dans la ville de Maydan Akbas- district 
de Rajo, et une autre dans le bâtiment du "Maison d’élevage des poules, appartenant au défunt Farouk 
I’zzat Mustafa" dans le village "Iska" – district de Chérawa, dans laquelle les personnes kidnappées ont 
étaient prisonniers, soumises à la torture et à d'autres formes de traitements cruels, en plus de la 
disparition forcée de centaines de personnes par eux.  

– Maison/villa pour « Saras »: 

Il y a des années, Munzer Saras s'est emparé d'environ mille mètres carrés de terres agricoles (Propriété 
numéro 2345) - au sud de la ville de Jenderes, appartenant aux héritiers du défunt « Ah’mad Gueline 
Ma’mo », et y a construit sa propre maison villa, sans payer le prix du terrain. 

Fadl-allah H’ajji cherche également actuellement à confisquer mille mètres carrés supplémentaires, alors 
qu'il a nivelé le terrain, afin d'y construire sa propre maison, tandis que les propriétaires, qui s'y opposent, 
reçoivent des menaces quotidiennes. 

- Construction d’un camp: 

Selon une source appartenant au « Conseil local de Jenderes » qui n'a pas révélé son identité par crainte 
de poursuites sécuritaires, après le tremblement de terre du 6 février 2023, les milices de la Légion se sont 
installées sur environ « 20 000 mètres carrés » de la propriété susmentionnée afin d'y construire un camp. 
pour les recrues qui ont survécu aux maisons démolies dans la ville de Jenderes, qu'elles occupaient au 
cours de la première année de l'occupation, mais le 11 février 2023, les citoyens « A’bdul Rah’man Ah’mad 
Ma’mo âgé de 70 ans, sa femme Rah’ima Bakri âgée de 62 ans, et leur fils Ah’mad » - parmi les principaux 
propriétaires - se sont opposés à la confiscation de leurs terres et au processus de construction du camp. Ils 
ont été insultés humiliés et sévèrement battus par des dizaines d'hommes armés, jusqu'à Mah’moud Al-
H’affar, l'ancien chef du « Conseil local de Jenderes », est intervenu pour dresser un résumé de l'événement 
afin d'éviter sa révélation et s'est engagé à évacuer le camp après un an, immédiatement après l'expiration 
du délai accordé par « Ah’mad A’bdel Rah’man Ma’mo » sous pression et menace. Avec la terre en sa 
qualité d'agent de procuration des héritiers, dans une lettre écrite enregistrée au bureau du Conseil le 
14/03/2023 afin d'établir un centre d'hébergement humanitaire (comme des tentes uniquement).  

 

 Cependant, l’actuel chef du conseil local, Muh’ammad al-H’assan, et la « Légion du Levant » rejettent 
toute responsabilité et s’abstiennent d’évacuer le camp et de remettre les terres à ses propriétaires. Ils ont 
plutôt l’intention d’ouvrir une nouvelle route menant au camp, pour en prendre davantage, malgré 
l'examen par « Ah’mad A’bdil Rah’man Ma’mo » de toutes les autorités locales (conseil, police militaire, 
police civile, justice) et la répétition de ses exigences. 
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 - Saisie de magasins: 

Fin 2021, « A’bdul Rah’man Ma’mo » et « Jamal Ma’mo » ont obtenu deux licences du conseil local (avec 
documents réglementaires) pour construire deux rez-de-chaussée (composés de magasins commerciaux - à 
l'ouest de Rond-point de Tel-Sleur) dans la propriété numéro 2346, adjacents à ceux mentionnés ci-dessus, 
ils ont donc été soumis au chantage de la Légion et ont été contraints de payer une redevance d'environ 10 
000 dollars. La Légion a également récemment saisi six de ses magasins par la force et sous divers prétextes. 

- Le Comité de conduite au sein de « Légion-al-Cham (du Levant) »: 

Sous ce nom, il fait office de tribunal spécial administré par un « juge de la charia » au sein du Corps 
Légion-al-Cham, à son siège dans le village d'« Iska » près de Jenderes. Des procès simulés sont organisés 
pour des demandes montés de toutes pièces par les dirigeants du Corps et ses membres (saisie des biens, 
arrestations arbitraires, etc.), et des décisions sont rendues en leur faveur, loin des principes minimaux d'un 
procès équitable et en dehors du cadre judiciaire, également introduit par l'occupation turque. 

= Extrémisme religieux: 

En poursuivant la mise en œuvre des programmes du mouvement religieux extrémiste actif sous la 
supervision de la Présidence turque des Affaires religieuses et de la Fondation religieuse turque, dont la 
région a été témoin depuis son occupation en mars 2018, le 01/05/2024, La « Direction de la Fatwa à Afrine 
– Salah’ al-Din Krro » a posé la première pierre pour la construction d'une nouvelle mosquée au nom de « 
Mosquée H’ajii Amine » sur une superficie de 584 mètres carrés, au lieu d’une ancienne salle de prière - 
appartenant au bâtiment « École de la chari’a » au centre de la ville d'Afrine, sous prétexte de sa petite 
taille et des dommages causés par le tremblement de terre, et avec le financement de l'association turque 
d'aide humanitaire « Nidaa İnsani Yardım Derneği – Appel d’aide humanitaire» . C'était en présence de 
(H’assan Michli, gouverneur d'Afrine - Afrine Valisi H’assan MichLİ), vice-gouverneur de Hatay, Yusuf Kasr, 
coordonnateur général de la présidence des affaires religieuses, Muh’ammad Chékh Rachid, vice-président 
du « Conseil local d'Afrine " et d'autres. 
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= Jardins « Crèches » des bourgeons du paradis":  

Sous ce nom doux et spirituel, les autorités d'occupation turques (Présidence des affaires religieuses, 
Fondation Diyanet - Religieux) ont ouvert, par l'intermédiaire de la Direction des fatwas d'Afrine, une série 
de 21 Crèches dans la ville et ses environs. Ces jardins d'enfants « Crèches » ont pour objectif d'enseigner 
aux enfants syriens âgés de 4 à 6 ans la langue et la culture turques - dans le cadre d'une politique 
d'assimilation systématique - et de leur dispenser un enseignement religieux, les incitant à s'y intéresser. 
Ces jardins d'enfants font l'objet d'une attention particulière de la part des responsables turcs. Le 1er et le 2 
mai 2024, le gouverneur d'Afrine, H’assan Michli, le vice-gouverneur de Hatay et d'autres personnes ont 
visité plusieurs d'entre eux pour s'enquérir de leur fonctionnement.  

 

= Autres violations: 

Depuis une semaine, l'association "Takaful Al-Cham « Solidarité du Levant" a distribué la quatrième 
tranche de l'aide mensuelle en espèces (65 dollars par famille) dans la ville de Maydankeh, après une 
interruption de deux mois. Cette interruption était due au fait que M. H’assan Fttaim, l'un des chefs de la 
milice "Firqat al-Mou'tassim – (Division) ", a, par l'intermédiaire de son délégué, prélevé dix dollars sur 
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chaque part (environ 650 familles des recrues déplacés et de Kurdes autochtones vivant dans la zone 
contrôlée par ce dernier - le quartier est de la ville) lors de la distribution des trois premières tranches, soit 
un total d'environ 19 500 dollars. 

 

 L'insécurité et l'instabilité persistent dans la région, les propriétés sont pillées et l'impunité règne. En 
outre, de nombreuses parties mènent des activités et des efforts médiatiques pour dissimuler la réalité 
déplorable. 

Le 04.05.2024 

                                            Bureau des médias - Afrine 

Parti de l'Union Démocratique Kurde en Syrie (Yekîtî) 

------------------ 

Les photos:  

- Chefs de milice de la Légion du Levant: Munzer Saras, Fadla-llah Al-H'ajji, Haysasam Rah'ma, Muhammad Nazir 
Al-H’akim, Khaldoun Medawar, Ssalil Al-Khalidi. 

- Un camp de recrues, construit sur un terrain d'environ 20 dounms (20000 m2) numéro de propriété 2345 
appartenant aux héritiers du défunt « Ah'mad Gueline Ma'mo ». 

- Un engagement écrit de "faire don" du terrain à Ah’mad A’bdel Rah’man Ma'mo pour construire un camp 
d'hébergement pendant un an, et le chef du conseil local s'est engagé à l'évacuer après l'expiration du délai, a 
indiqué une source du conseil local. 

- Pose de la première pierre de la construction de la mosquée « H’ajji Amine » au centre de la ville d'Afrine. 

- H'assan Michli, le gouverneur d'Afrine, a visité un certain nombre de jardins d'enfants Baraem Al-Ja, les 1-
2/5/2024. 

- Le soi-disant « H'assan Fttaim », l'un des chefs de la milice « Division Al-Mu'tassim », est responsable du secteur 
de la ville de Maydankeh. 

----------------  

* Traduit de l'arabe par l'Organisation européenne du Parti de l'unité démocratique kurde en Syrie 

(Yekiti) 

--------------------------------------------- 
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